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Résumé

Dans le cadre de l'application de l'article 58 C.c.Q., il n'existe aucune règle ou procédure écrite relative à l'usage ou à l'utilisation d'un nom pendant une période minimale de cinq ans. Cependant, depuis le 1er novembre 1999, la Cour d'appel a émis une règle non écrite sur laquelle le directeur de l'état civil ne peut que s'appuyer. Dans les circonstances, sa discrétion n'a pas été exercée de manière abusive, malicieuse ou injuste.

1.
Code civil du Québec, L.Q. 1991, c. 64, art. 58, 74

2.
Code de procédure civile, L.R.Q., c. C-25, art. 33, 846

1.
Montreuil c. Directeur de l'état civil, REJB 1999-15029, [1999] R.J.Q. 2819, J.E. 99-2171 (C.A.)

REJB 2001-24917

__________________________________

CANADA - PROVINCE DE QUÉBEC

COUR SUPÉRIEURE DU QUÉBEC

NO : 200-05-014594-019

Date de la décision: 16 mai 2001

LEBEL J.C.S.

Pierre Montreuil se désignant sous le prénom de Micheline,

Requérant

c.

Le Directeur de l'état civil,

Intimé

et

Le Procureur général du Québec,

Mis en cause

__________________________________

Lebel J.C.S.:-

[1] Le requérant demande de réviser la décision rendue le 15 janvier 2001 par le directeur de l'état civil par laquelle celui-ci refuse le changement de nom du demandeur «Pierre Joseph Yves Papineau Montreuil» en celui de «Micheline Pierre Papineau Montreuil».

LA PROCÉDURE

[2] Les 290 alinéas de la requête sont suivis de 23 conclusions. Les 15 premières conclusions, formulées comme des conclusions d'une requête en jugement déclaratoire ne sont en fait que des prémisses aux conclusions 16, 17, 18 et 19 où l'on retrouve la fin principalement et exclusivement recherchée par le requérant. Ces dernières conclusions sont les suivantes:

16 - Réviser la décision 2000 1286 du 15 janvier 2001 du Directeur de l'état.

17 - Ordonner au Directeur de l'état civil d'ajouter le prénom de «Micheline» sur l'acte de naissance de la requérante.

18 - Ordonner au Directeur de l'état civil de soustraire les prénoms de «Joseph Yves» sur l'acte de naissance de la requérante.

19 - Ordonner au Directeur de l'état civil de prendre les dispositions nécessaires pour que le nom apparaissant sur l'acte de naissance de la requérante se lise dorénavant «Micheline Pierre Papineau Montreuil».

LA DÉCISION DU DIRECTEUR DE L'ÉTAT CIVIL

[3] Le directeur de l'état civil motive comme suit sa décision du 15 janvier 2001:

CONSIDÉRANT que le requérant demande au Directeur de l'état civil de changer son nom de «Pierre Joseph Yves Papineau Montreuil», en celui de «Micheline Pierre Papineau Montreuil» ;

CONSIDÉRANT que les motifs à l'appui de la demande du requérant d'ajouter «Micheline» à son acte de naissance sont à l'effet «qu'il utiliserait ce prénom couramment, tant dans sa vie quotidienne que professionnelle» ;

CONSIDÉRANT que conformément à l'article 58 du Code civil du Québec, le Directeur de l'état civil a compétence pour autoriser le changement de nom pour un motif sérieux, notamment lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à celui inscrit dans son acte de naissance;

CONSIDÉRANT que le Directeur de l'état civil jouit d'un pouvoir discrétionnaire pour apprécier la suffisance des motifs allégués au soutien de la demande;

CONSIDÉRANT qu'en vertu du pouvoir discrétionnaire conféré par l'article 58 du Code civil du Québec et reconnu par les tribunaux et du caractère d'ordre public de cette disposition, le Directeur de l'état civil peut changer le nom d'une personne lorsque celle-ci est en mesure de lui démontrer, par le dépôt de copies de pièces justificatives, un usage étendu et prolongé dans le temps depuis au moins cinq (5) ans;

CONSIDÉRANT que le requérant n'a pas démontré, à la satisfaction du Directeur de l'état civil, un usage étendu et prolongé d'au moins cinq (5) ans du prénom «Micheline» ;

CONSIDÉRANT que la demande de changement de nom présentée par le requérant ne permet pas au Directeur de l'état civil d'autoriser l'ajout du prénom «Micheline» dans son acte de naissance pour le motif qu'il n'a pas démontré un usage étendu et prolongé depuis au moins cinq (5) ans, ce principe ayant été confirmé par la Cour d'appel du Québec dans son arrêt prononcé le 1er novembre 1999 et portant le numéro 200-09-002310-982;

CONSIDÉRANT que le requérant demande également au Directeur de l'état civil de retrancher dans son acte de naissance les prénoms «Joseph et Yves» pour le motif qu'ils ne sont pas utilisés;

CONSIDÉRANT que dans le dossier portant le numéro 235-14-00024-953, la Cour supérieure a défini le motif sérieux comme étant un motif grave, valable et important;

CONSIDÉRANT que le demandeur n'a pas démontré à la satisfaction du Directeur de l'état civil qu'il avait un motif sérieux pour enlever les prénoms «Yves et Joseph» à son acte de naissance.

LES PRÉTENTIONS DU REQUÉRANT:

[4]
a) Il a fait la preuve d'un usage étendu et prolongé du prénom de «Micheline».


b) Le directeur de l'état civil a induit les tribunaux en erreur en leur faisant croire qu'il existait chez le directeur de l'état civil une politique et des règles à l'effet qu'un usage minimal de cinq ans du nom projeté était requis pour que la demande de changement de nom soit accueillie.

LES PRÉTENTIONS DU DIRECTEUR DE L'ÉTAT CIVIL ET DU PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC:

[5] Le requérant tente simplement de faire écarter par la Cour supérieure l'arrêt de la Cour d'appel du 1er novembre 1999, disposant en dernier ressort de la demande de changement de nom. La demande d'autorisation d'appel à la Cour Suprême a été rejetée. L'arrêt de la Cour d'appel du 1er novembre 1999 a d'après le procureur du directeur de l'état civil et du procureur général du Québec la «quasi autorité de la chose jugée».

LA PREUVE

[6] Malgré ses efforts, le requérant n'a pas réussi à apporter d'éléments nouveaux qui auraient permis de se dissocier de l'appréciation de la preuve faite par Madame la juge Thibault de la Cour d'appel. Il faut lire à la page 18 de l'arrêt de la Cour d'appel ce qui suit:

En effet, même si l'appelant utilise le prénom Micheline depuis 1986, il n'a pas démontré un usage répandu pendant une période de temps prolongée. À cet égard, il faut rappeler que jusqu'à la fin de 1997, il utilisait le prénom de Pierre à son travail et dans ses relations avec le fisc. Cela démontre que, dans une portion importante de ses relations avec les tiers, l'appelant n'utilisait pas son pseudonyme. Enfin, même si l'usage du prénom Micheline s'est intensifié au cours de l'année 1998, tel que l'attestent les nombreuses pièces produites, il était trop récent, comme aujourd'hui d'ailleurs, pour fonder un changement de nom.

[7] Ce que l'on peut peut-être ajouter c'est que l'ardeur et la conviction du requérant ont grandi depuis l'arrêt de la Cour d'appel. Il multiplie les apparitions publiques, les interventions, sans compter les nouvelles procédures.

LE DROIT ET LA JURISPRUDENCE

[8] Dans l'arrêt Montreuil c. Le directeur de l'état civil, numéro 200-09-002310-982, C..A., on retrouve sous la plume de Madame la juge Thibault, une étude approfondie et exhaustive du droit applicable. La tentation de citer de larges extraits de cet arrêt est si grande qu'on ne peut y résister. Madame la juge Thibault écrit notamment, aux pages 15 et suivantes de l'arrêt ce qui suit:

La modification du nom demeure un acte qui est assujetti à une forme de contrôle étatique et judiciaire. Les conditions exigées pour en obtenir le changement trouvent leur justification dans l'importance de la stabilité du nom des individus pour l'ensemble de la société. À cet égard, il convient de rappeler les propos du juge Monet dans l'arrêt Droit de la famille - 990 de cette Cour:

Le nom est un attribut de la personnalité. Il est indissociable de la personne. C'est un élément inaliénable, immuable, imprescriptible. Chez nous et ailleurs, la coutume solidement ancrée dans le temps et acceptée de nos moeurs veut qu'il en soit ainsi.

L'usage du nom est à la fois un droit et une obligation. L'individu est tenu de répondre, en quelque sorte, au nom qui lui a été attribué, de se tenir pour juridiquement visé sous ce nom, de reconnaître comme le concernant valablement les procédures et poursuites dirigées contre la personne ainsi dénommée. Inversement, il est obligé de porter ce nom, de s'en désigner et de s'en faire désigner, du moins lorsque des conséquences juridiques sont visées. Ainsi, c'est de ce nom dont il doit se servir pour figurer dans les actes juridiques et pour les signer. On ne saurait renoncer à son nom comme on peut renoncer à une créance ou à un titre.

L'État a un intérêt en la matière. Le nom est un moyen indispensable d'individualiser chacun de ses citoyens. Il importe d'éviter au maximum des confusions dans l'exercice des droits publics (v.g. listes électorales) et dans l'exécution de certaines obligations (v.g. impôts et lois fiscales), voire dans l'exercice des droits privés comme celui de s'adresser aux tribunaux (art. 56.al. 2 C.C.).

Donc, le nom d'une personne peut être modifié si elle justifie d'un motif sérieux, i.e. un motif grave, valable et important. Le législateur a laissé discrétion au directeur de l'état civil de déterminer ce que constitue un motif sérieux, tout en énumérant trois situations présumées sérieuses, dont celle afférente à l'usage général d'un nom, invoquée ici par l'appelant.

Que signifie l'expression «lorsque le nom généralement utilisé ne correspond pas à l'acte de naissance» qui permet d'obtenir un changement de nom suivant l'article 58 C.c.Q.?

À mon avis, le caractère d'exception rattaché au changement du nom joint à l'importance de sa stabilité militent en faveur d'une obligation à double volet: non seulement l'usage doit-il être répandu, mais il doit aussi l'avoir été pendant une période raisonnablement longue pour que l'on puisse conclure à un usage général. Le directeur de l'état civil exige un tel usage pendant une période de cinq ans, ce qui me paraît, en raison du caractère d'ordre public rattaché à ces dispositions législatives, une période minimale.

[9] Le requérant a mis en doute cette politique ou cette règle à l'effet que le directeur de l'état civil exige un usage pendant une période de cinq ans. D'après la preuve, en effet il semble qu'il n'y a pas de politique écrite ou de règles écrites à cet égard. Cela dit, on ne peut quand même pas exclure qu'il peut y avoir des politiques non écrites. Au surplus, on peut noter de la dernière phrase ci-haut citée que Madame la juge Thibault ne s'en remet pas uniquement au témoignage du directeur de l'état civil; elle y ajoute, en ces termes, son opinion personnelle:

Ce qui me paraît, en raison du caractère d'ordre public rattaché à ces dispositions législatives, une période minimale.

[10] Il est passablement surprenant que le requérant qui est avocat de son métier ne voit pas dans ces propos de Madame la juge Thibault l'énoncé d'une règle pourtant assez claire quant à l'usage requis par l'article 58 du Code civil du Québec. S'il n'y a pas, chez le directeur de l'état de civil, de politiques et de règles écrites relatives à l'usage ou à l'utilisation d'un nom comme le prétend le requérant, il y a au moins depuis le 1er novembre 1999 un arrêt de la Cour d'appel sur lequel le directeur de l'état civil peut s'appuyer. Et aussi longtemps que le législateur n'adoptera pas cette politique écrite que préconise le requérant, le directeur de l'état civil n'a d'autre choix que de s'en remettre à la politique non écrite existante dont il a témoigné. Suivant le témoignage de celui-ci, aucun changement de nom n'a été autorisé, depuis qu'il est en poste et avant qu'il soit en poste, à moins que preuve ait été faite de l'utilisation du nom projeté pendant une période prolongée d'au moins cinq ans. Il n'a pas été contredit de sorte qu'on ne peut nier l'existence d'une politique non écrite, mais quand même depuis longtemps appliquée.

LE POUVOIR DE RÉVISER DE LA COUR SUPÉRIEURE

[11] La Cour supérieure a le pouvoir de réviser les décisions du directeur de l'état civil en vertu de l'article 74 du Code civil du Québec:

74 - Les décisions du directeur de l'état civil relatives à l'attribution du nom ou à un changement de nom ou de mention du sexe, peuvent être révisées par le tribunal, sur demande d'une personne intéressée.

[12] Il est exact que cet article 74 accorde aux juges un pouvoir plus étendu que ne le font les articles 33 et 846 du Code de procédure civile. Cela ne veut pas dire cependant que l'intervention de la Cour supérieure peut être purement arbitraire, car ça serait ignorer complètement l'article 58 du Code civil du Québec par lequel le législateur a voulu que le directeur de l'état civil ait compétence pour autoriser le changement de nom. L'article 58 lui accorde d'ailleurs une grande discrétion. Dans le cas qui nous occupe, sa discrétion n'a été exercée ni abusivement, ni malicieusement, ni injustement. Le Tribunal n'a pas à substituer sa compétence à celle du directeur de l'état civil.

[13] PAR CES MOTIFS, LE TRIBUNAL:

[14] REJETTE la requête.

[15] Avec dépens.

LEBEL J.C.S.

Me Pierre Montreuil

Me Alain Tanguay

